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Initiative de la  
personne concernée, 

d'un proche, etc.

Rapport du directeur 
général d'un CISSS 

ou d'un CIUSSS

Recommandation 
du Curateur 

public

Seront pris en 
considération :

Demande 
au tribunal

Signification et

de la demande

Interrogatoire de 
la personne 
concernée

Assemblée 
de parents, d'alliés

 ou d'amis

Audition 
par la cour

Jugement

Représentation 
de la personne par 
un juriste au besoin

Ouverture 
d'un régime

Notification 
du jugement

OU

l'avis de l'assemblée 
de parents, d'alliés ou 
d'amis
les preuves médicales 
et psychosociales,
l'existence d'un 
mandat, le cas échéant,
le degré d'autonomie,

les faits,
l'interrogatoire de la
personne.

*

*

Un huissier remet en mains propres la procédure à la personne 
concernée. Une copie est aussi notifiée au conjoint du majeur, à ses père 
et mère et à ses enfants majeurs. À défaut, elle est notifiée à au moins 
deux personnes qui démontrent pour le majeur un intérêt particulier, ainsi 
qu’au Curateur public. La notification peut se faire par un huissier, par la 
poste, par la remise du document ou par un moyen technologique comme 
le courriel ou le télécopieur.

Ouverture d'un régime de protection

notification




